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Politique de securite

L'aventure des verificateurs militaires suisses de

la «Kosovo Verification Mission» (2)

En date du 16 octobre 1998, le president en exercice de l'Organisation pour la Cooperation et la

securite en Europe, Bronislaw Geremek, ministre des Affaires etrangeres de Pologne, et le ministre des

Affaires etrangeres de la Republique federale de Yougoslavie, Zivadin Jovanovic, signaient ä Belgrade

un aecord qui aurait du permettre un reglement politique de la crise au Kosovo. Cet aecord prevoyait
le deploiement d'une mission de verification, avec deploiement dans la province d'un contingent maximum

de 2000 verificateurs des pays membres de l'OSCE1.

Cap Marc-Andre Ryter

L'engagement
humanitaire

Apres le retrait de la Mission
de verification de l'OSCE au
Kosovo en date du 20 mars
1999, la Division des Operations

de maintien de la paix ä

l'Etat-major general ä Berne
(DOMP) se retrouve avec une
trentaine de verificateurs sous
contrat. dont deux seulement

peuvent continuer leurs activites

au profit de l'OSCE dans
l'ancienne republique yougoslave

de Macedoine. Tous les

autres sont rapatries en Suisse

apres quelques jours.

Le debriefing a lieu ä Berne
le 8 avril 1999 et, rapidement,
decision est prise de mettre les

verificateurs non engages par
la DOMP ä la disposition du

Corps suisse d'aide en cas de

catastrophe (ASC). Ce dernier
se trouve en effet confronte aux

consequences humanitai-res
desastreuses du retrait de l'OSCE

du Kosovo et du debut de la

guerre aerienne de l'OTAN.
Rapidement, le flux de refugies
vers I'Albanie, la Macedoine,
et, dans une moindre mesure,
vers le Montenegro, necessite
des mesures d'urgences.

Des observateurs
ä disposition du Corps
suisse d'aide en cas
de catastrophe...

Avant le debut de la guerre
aerienne de l'OTAN, un peu
plus de 100000 refugies kosovars

se trouvent ä l'exterieur de

la province, plus de 500000
personnes fuient le Kosovo
dans les premieres semaines
suivant le debut des bombardements

aeriens. Encore ces chiffres

ne tiennent-ils pas compte
des centaines de milliers de

personnes deplacees ä l'interieur

du Kosovo, qui ne peuvent

quasiment pas etre aidees
avant la fin du conflit. soit vers
le 10 juin 1999.

Ces indications permettent
de se faire une idee de l'am-
pleur de ce desastre humanitaire.

II faut donc d'urgence en-

voyer du personnel et du materiel

pour maitriser cet exode

massif On imagine des lors
aisement la dimension dantesque
de l'aide humanitaire necessaire

dans les pays limitrophes de

la Republique federale de

Yougoslavie (RFY). Malheureusement.

les tentatives pour apporter

une aide humanitaire sur le

territoire meme de la RFY. en

particulier au Kosovo, se heurtent

ä une Opposition deguisee
des autorites de Belgrade. Chaque

percee, meme modeste, est

le resultat de longues et in-

tenses tractations. Le Corps
suisse d'aide en cas de
catastrophe. entite etatique faisant

partie du Departement des
affaires etrangeres, ne peut agir

sur le territoire d'un Etat tiers

sans son autorisation, au
contraire des organisations non-

gouvemementales (ONG). Qui

plus est, cette aide est de toute

facon limitee par des considerations

de securite liees aux

hostilites en cours.

L'ASC prend rapidement des

mesures pour aider I'Albanie.
la Macedoine et aussi la
province du Montenegro de la RFY

' Premiere partie. voir RMS. mars 2000.
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ä faire face ä cet afflux massif.
II est aussi tres vite confronte ä

d'importants besoins en personnel,

s'il veut gerer son action
depuis Berne et assurer la
realisation des projets sur le terrain.

La mise ä disposition de

quelques dizaines de personnes
par la DOMP est donc la bien-
venue, meme si les possibilites
d'engagement de ces dernieres
ne sont pas tres claires au
debut. Par consequent, l'ASC
organise d'abord des briefings
avec les anciens verificateurs et
les engage. dans un premier
temps, surtout pour le montage
des tentes. la direction et la
coordination de petites equipes de

personnel local dans les differents

camps en Albanie et en
Macedoine. C'est dans ces
domaines que le besoin d'aide est
le plus urgent.

Les premiers verificateurs
renforcent l'effort que l'ASC a

dejä demarre. La planification,
la mise en place et la gestion
de camps pouvant parfois ac-
cueillir jusqu'ä 40000 personnes

est une täche gigantesque
qui comporte de multiples
aspects.

C'est pourquoi tres rapidement

le travail des verificateurs
se diversifie, s'etoffe et devient
de plus en plus un travail de
gestion des camps, avec tous
les aspects que cela peut in-
clure. y compris la distribution
de nourriture. II s'agit tout ä la
fois de gerer l'afflux massif de
refugies et l'arrivee non moins
massive d'aide humanitaire qui
doit, eile aussi, etre repartie et
distribuee.

Les täches du corps suisse
d'aide en cas de catastrophe

En Albanie, l'ASC developpe

en premier lieu ses propres
projets et prend la responsabilite

d'une partie des täches dans
les camps. Rapidement, ce sont

pres d'une dizaine de verificateurs

qui renforcent son
action dans ce pays, parfois dans
des conditions tres difficiles.
L'ASC tente egalement de mettre

quelques verificateurs ä la

disposition de differentes agences

de l'ONU, mais ces efforts
n'aboutiront pas.

Parallelement mais
independamment de l'action de l'ASC,
la Suisse deploie 3 helicopteres

Super Puma dans le cadre
de l'operation «ALBA». Ceux-
ci soutiennent l'action du Haut
commissaire aux refugies (HCR)
de l'ONU dans les camps difficiles

d'acces, proches de la
frontiere avec le Kosovo.

Au depart, la Situation est
moins dramatique en Macedoine.

Le nombre de refugies y
est, dans une premiere phase,
bien plus limite qu'en Albanie.
La facilite d'acces et la relative

H

stabilite du pays permettent ä

de nombreuses organisations
de s'y deployer. L'aeroport de

Skopje est proche de la frontiere

avec le Kosovo et des camps
de refugies, ce qui permet
un transfert plus facile du
materiel.

L'ASC decide de concentrer
son effort dans ce pays en sou-
tenant l'action du HCR. Une
demi-douzaine de verificateurs
partieipent des les premiers
instants ä la mise en place des

camps. Contrairement ä I'Albanie,

l'arrivee des refugies est
assez progressive, ä l'exception
de quelques jours de pointe.
L'equipe de l'ASC devient une
sorte de joker en mains du
HCR; eile est engagee en fonction

de 1'urgence des besoins.
Gräce ä sa flexibilite et ä sa

mobilite (eile dispose de ses

propres vehicules), eile fournit
un travail hautement apprecie.

A la difference de I'Albanie.
l'ASC ne developpe aucun projet

propre dans les camps en
Macedoine. mais integre son
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Les tentes de grandes dimensions sont. elles aussi, tres demandees
dans les camps.
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action dans le cadre de celle du
HCR. Les besoins de coordination.

donc de contact avec le
HCR. sont importants mais
tout fonctionne tres bien.

Au für et ä mesure de l'evolution

des besoins et en fonction

de l'evaluation des
possibilites de chaque verificateur,
des engagements plus
specifiques sont possibles. y compris

dans des positions ä

responsabilites. Un ancien verificateur

devient responsable des

Operations de l'ASC en Macedoine,

un autre le coordinateur
suisse ä Skopje de l'operation
«FOCUS».

Ainsi, des verificateurs sont
engages progressivement dans
les trois domaines de l'aide
humanitaire de l'ASC: l'aide dans
les camps de refugies. l'operation

«CASH FOR SHELTER»
destinee ä soutenir materiellement

les familles qui accueil-
lent des refugies chez elles, le

projet «FOCUS» realise au
depart en Cooperation avec la
Grece et la Russie, puis avec

l'Autriche. Cette derniere
Operation, qui vise ä soutenir les

personnes deplacees ä l'interieur

du Kosovo et ä preparer la
reconstruction apres la fin des
hostilites. profite ä plein de la
connaissance du terrain et des
acteurs des anciens verificateurs.

Parallelement, certains d'entre

eux sont re-engages par
l'ASC pour renforcer tempo-
rairement son personnel ä la
centrale de Berne. II s'agit de
consolider la structure speciale
mise en place pour gerer la crise

dans les Balkans et l'action
de l'ASC dans les trois domaines

mentionnes plus haut.

Comme on le voit, la trentaine

de verificateurs de la mission

de l'OSCE au Kosovo ne
reste pas inactive apres le
retrait de cette derniere. La mise
ä disposition de ces personnes
par l'Etat-major general permet
un accroissement substantiel de

l'action humanitaire suisse sur
le terrain. Certains verificateurs
seront par la suite engages par
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Roger Freiburghaus. Tun des verificateurs mis a disposition par
I 'EMG. travaillant pour l 'ASC au camp de Slenkovat II.

l'ASC au terme de leur contrat
avec l'Etat-major general.

Envoi de materiel

Cependant, la Cooperation
entre le DDPS et l'ASC durant la

crise du Kosovo ne s'arrete pas
ä cette mise ä disposition de

verificateurs. La mise en place
de camps dans l'ensemble de la

region necessite un materiel
considerable. L'ASC fournit du

materiel achete aupres de fous
nisseurs prives, mais aussi une

grande quantite de materiel
militaire mis ä disposition par le

DDPS.

En premier lieu, des tentes
de toutes dimensions sont ache-

minees dans les camps. Les tentes

universelles pour 50 ä 60

personnes se revelent
particulierement utiles pour les camps
de transit. comme celui de Bla-

ce en Macedoine, ainsi que

pour les locaux communs (ecoles,

lieux de reunions et
autres). Les tentes pyramidales
ou de commandement, plus
petites, conviennent parfaitement
pour loger une famille. Entre
les tentes achetees et celles

fournies par le DDPS, la Suisse

met ä disposition des tentes

d'une capacite d'accueil de

pres de 60000 personnes.

II y a pourtant encore bien

d'autres materiels fournis: plus

de 80000 sacs de couchage
militaires avec 50000 embases,

plus de 60000 couvertures
militaires en laine sont envoyes
dans les camps. A ceci s'ajoutent

14000 conteneurs d'eau.
1200 tonnes de vivres et de lait

ainsi que des sets de medicaments

et materiels divers.
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Montagne de sacs de couchage militaires suisses dans un de'pöt du
HCR (camp de Stenkovac II en Macedoine).

Jusqu'ä la fin de la guerre le
10 juin 1999, l'ASC organise
un peu plus d'une centaine de

transports par la route ainsi
qu'une douzaine de vois ä

destination des Balkans. Ces transports

acheminent sur place plus
de 2200 tonnes de vivres et de
materiel. S'y ajoute la liaison
avec l'avion Casa loue ä

l'Espagne. organisee et financee
par le DDPS pour le soutien de

l'operation «ALBA», qui relie
Dübendorf et Tirana ä plus de
60 reprises. Ce bimoteur espagnol,

affrete pour foccasion.
transporte souvent du materiel
et du personnel pour l'ensemble

de l'action de la Suisse.

L'Office federal des refugies.
egalement fortement implique
lors de cette crise, est integre
dans la cellule de gestion de
l'action suisse. L'information
reciproque est ainsi assuree
pour toutes les dimensions ne-
cessitant une action immediate.

Tous ces efforts ont aussi un
coüt: la region des Balkans
reeoit en 1999 une aide de la

Confederation suisse pour
environ 200 millions de francs
suisses. Aux 115 millions d'aide

du budget regulier viennent
s'ajouter plus de 85 millions
d'aide en raison de la crise. Le
DDPS fournit en plus pour 17

millions de materiel (prix selon
etats de detail).

Le budget total de l'Office
federal des refugies. qui
approche les 2 milliards pour
1999, est consacre en bonne

partie ä des refugies en provenance

des Balkans. Ces chiffres
ne comprennent ni les coüts de

l'aide qui va se poursuivre,
notamment pour permettre un
retour ä une Situation stable, ni
les efforts considerables des
ONG ou des personnes privees.

Bilan

Cette forme de Cooperation
est une premiere. Parfois organisee

de maniere improvisee,
eile a cependant tres bien
fonctionne gräce ä la motivation

des differents partenaires
impliques. Elle a aussi mis en
evidence les connexions interde-
partementales qui sont de plus
en plus necessaires. lorsque sur-
gissent des crises d'envergure.
Un departement seul ne peut, ä

lui seul, etre efficace.

Un exemple concret illustre
cette problematique. Des le debut

du mois mai 1999. les
responsables de l'operation
«FOCUS» fönt le forcing pour
apporter une aide humanitaire ä

l'interieur du Kosovo, qui est
alors bombarde. Le vendredi 7

mai vers 15 heures. alors que
tous les problemes d'autorisations,

d'information et de

logistique semblent regles. apparait

soudain la necessite d'equi-
per tout le personnel (grec. russe

et suisse), qui va se rendre
dans la zone en guerre, avec
des gilets pare-balles qui ne
doivent, en aucun cas, permettre

une confusion avec des
militaires ou d'autres acteurs
internationaux. Les Chauffeurs
russes refusent de penetrer au
Kosovo sans cet equipement.

Gräce ä la flexibilite de la
structure de l'ASC, ä la Cooperation

sans reserve de la
DOMP de l'Etat-major general
et de l'arsenal cantonal de Berne.

il va etre possible de
«toucher» des gilets pare-balles de

couleur jaune. de les acheminer
ä Kloten, de trouver un trans-
porteur encore le vendredi soir.
Gräce ä cette action-eclair, le

premier convoi humanitaire ä

entrer au Kosovo durant la

guerre atteint Pristina le jeudi
13 mai. sous la banniere de

l'operation «FOCUS».

M.-A. R.
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